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Réseau de transport d’électricité

INFORMATION AUX HABITANTS DE :

Ces travaux sont nécessaires
pour la sécurité des ouvrages
et la qualité de l’alimentation
électrique

L’exécution de ces travaux a été
confiée à l’entreprise LE NAOUR.
Pour toute réclamation concernant
l’exécution de ces travaux ainsi que
pour tout règlement des dégâts qui
pourraient être éventuellement occa-
sionnés, veuillez vous adresser au
représentant de la société :

LE NAOUR
5 rue des Brujoux - 24430 COURSAC
Tél : 05 53 08 76 29.

En cas de contestation, vous pouvez
vous adresser au représentant local
de RTE GMR SOLOGNE, Dominique
AVELEZ, qui assure le contrôle des
travaux : Tél. : 06 86 32 06 86

• Boismorand
• Chevannes
• Cortrat
• Gien
• Griselles
• Gy-les-Nonains
• La Bussière
• Louzouer
• Montbouy
• Nevoy

• Dampierre-en-Burly
• Ferrières-en-Gâtinais
• La Chapelle-st-Sépulcre
• La Selle-en-Hermoy
• La Selle-sur-le-Bied
• Moncresson
• Nogent-sur-Vernisson
• Pressigny-les-Pins
• Ste-Geneviève-des-Bois
• St-Germain-des-Prés

• du 17/08/2015 au 25/09/2015
Travaux d’entretien de la végétation dans l’emprise
des lignes à Haute Tension 400 000 volts

CHESNOY • TABARDERIE 1

AVIS DE TRAVAUX :

TRANSPORT ÉLECTRICITÉ OUEST
Groupe Maintenance Réseaux
SOLOGNE
21, rue Pierre et Marie Curie - ZI Ingré
45143 SAINT-JEAN DE LA RUELLE
TÉL : 02 38 71 43 16 (Standard)
FAX : 02 38 71 43 99

ENTRETIEN■ JeanPierre Sueur, sénateur socialiste du Loiret, a siégé à la commission mixte paritaire

« Réjoui de cet accord sur la loi NOTRe »

ENTRETIEN
Philippe Abline

philippe.abline@centrefrance.com

U ne commission mix
te paritaire réunis
sant sénateurs et dé

putés s’est tenue hier
matin, au Sénat, pour ten
ter de trouver un compro
mis entre les deux assem
blées sur le contenu de la
loi NOTRe (Nouvelle orga
nisation territoriale de la
République). JeanPierre
Sueur, sénateur socialiste,
était le seul parlementaire
du Loiret à siéger à cette
réunion.

« Une réponse
a été apportée
aux maires »

L’Assemblée nationale et
le Sénat doivent mainte
nant adopter le nouveau

texte, ce qui devrait être le
cas avant la fin juillet et
les vacances d’été du Par
lement.

■ Dans la loi NOTRe, l’élec-
tion de conseillers au suffra-
ge universel suscitait des
craintes en milieu rural, cet-
te clause a-t-elle été évo-
quée ? Cette clause voulue
par l’Assemblée nationale
a disparu. Les maires ru
raux craignaient que les
communes disparaissent.
C’est une bonne chose
que cette clause soit sup
primée, la situation est
différente entre les com
munautés de communes
et d’agglomération.

■ L’obligation du seuil de re-
groupements de communes
de 20.000 habitants inquié-
tait aussi beaucoup. J’avais
proposé un amendement
pour qu’on le redescende
à 15.000. La commission
l’a accepté. La négociation
a aussi permis que soient
maintenues des déroga
tions. Elles sont au nom
bre de quatre, liées à la
densité de la population, à
la situation (montagne,
île…). Le seuil retombe à
12.000 si la communauté

de communes est créée
depuis 2012.

■ D’autres modifications im-
portantes ? Les maires vont
conserver, comme ils le

souhaitaient, la possibilité
de s’opposer au plan local
d’urbanisme intercommu
nal, Si 25 % des commu
nes représentant au moins

20 % de la population
s’opposent à un projet, il
ne se fait pas. Quant à la
clause donnant la compé
tence eau et assainisse
ment à la communauté de
communes, elle est annu
lée jusqu’en 2020. Ma con
viction personnelle est
qu’il faudra une nouvelle
loi, ce sera encore reporté.

■ Ces compromis vous satis-
font ? Je me suis battu,
avec mes collègues, pour
ce compromis. Je me ré
jouis que la commission a
apporté une réponse aux
maires. Il faut maintenant
que le texte soit adopté
par le Sénat et par l’As
semblée nationale. ■

Sénat et Assemblée natio-
nale n’étaient pas d’accord
sur certains points. Le com-
promis trouvé devrait rassu-
rer les maires des petites
communes.

DÉBAT. Jean-Pierre Sueur a défendu la ruralité avec certaines
de ses propositions. ARCHIVE CHRISTELLE BESSEYRE.

Gilles Lepeltier, président de l’association des Maires ruraux
du Loiret, voit dans les décisions prises hier le résultat d’une
bonne mobilisation (souvenez-vous des bandeaux noirs sur
les pancartes d’entrée de communes). « L’essentiel est
sauvé », considère le maire de Lion-en-Sullias en évoquant
la suppression de la clause prévoyant l’élection des
conseillers communautaires au suffrage universel direct.
Quant au nouveau seuil de 15.000 habitants (au lieu de
20.000) devant être atteint pour les regroupements de
communes, Gilles Lepeltier considère toujours que c’est une
« erreur » d’imposer un seuil. « On devrait donner un
objectif à atteindre », considère-t-il.
Cet avis est partagé par Frédéric Cuillerier, président de
l’Association des maires du Loiret, qui pense, toutefois,
que ce seuil de 15.000 habitants ne devrait pas poser de
problème dans le département. Le maire de Saint-Ay
apprécie aussi que le transfert de la compétence eau ne soit
plus à l’ordre du jour. « Nous allons toutefois rester très
vigilants et mobilisés », affirme-t-il. Car, si le mouvement
d’humeur des maires ayant conduit à cet accord a permis,
selon le président de l’AML, de sauver « plusieurs milliers de
communes », leur santé économique reste toujours menacée
par « la baisse drastique, injuste des dotations de l’État ».

■ L’avis des maires du Loiret

SOCIAL ■ Ça grogne
chez ICT (Pannes)
La CFDT dénonce des
« persécutions de la direc
tion » à l’usine ICT de
Pannes (qui fabrique du
papier toilette et du papier
absorbant) sur des syndi
calistes du site. Selon le
syndicat, le délégué CFDT
et l’ancien trésorier du CE
( é g a l e m e n t m i l i t a n t
CFDT) ont été convoqués,
jeudi, pour un entretien
préalable à une sanction.
Le motif ? « Ils ont osé
manifester leur soutien à
cinq collègues injustement
licenciés, le 12 juin dans le
centreville de Montar
gis. » L’audience qui devait
avoir lieu devant le conseil
d e s p r u d ’ h o m m e s a
d’ailleurs été repoussée.
Jointe hier, la direction n’a
pas souhaité s’exprimer. ■

UDI ■ Un chef de
file départemental
La commission d’investi
ture de l’UDI a désigné sa
tête de liste départemen
tale pour les régionales de
décembre. Il s’agit de Flo
rent Montillot, mairead
joint d’Orléans. Celuici ne
sera pas le numéro deux
de la liste UMPUDI dans
le Loiret (derrière Jacques
Martinet) car cette place
reviendra à une femme.
Florent Montillot pourra
compter sur Philippe Bar
bier pour la campagne
UDI dans le Loiret. Ce
dernier vient d’être dési
gné délégué départemen
tal de la fédération UDI du
Loiret par le bureau exé
cutif de son parti. ■

■ EN BREF

■ À SAVOIR

DON DU SANG ■ Besoins importants
L’Établissement français du sang connaît des besoins
importants en cette période estivale et lance un appel
aux dons. Renseignements au 02.38.70.49.49. ■


